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Der schweizerische Gesandte in Rom, G. Wagnière, 
an den Vorsteher des Politischen Departementes, G. Motta

S  Rome, 27 mars 1926

La démission de M. Contarini de ses fonctions de Secrétaire Général du 
Ministère des Affaires Etrangères était annoncée depuis quelque temps; mais, 
comme, à plusieurs reprises, M. Contarini avait déjà fait connaître son intention 
de s’en aller, tout en restant à son poste, on avait pu croire qu’il s’agissait, cette 
fois aussi, d’un bruit prématuré.

Malheureusement, le fait est maintenant certain. La démission est acceptée, et 
M. Contarini sera destiné à la tête de quelque grande fondation de l’Etat, peut- 
être de l’Institut International de droit privé.

Divers motifs ont provoqué ce départ. Le plus grave, et celui qui caractérise le 
mieux le moment présent, est le fait que M. C .1 avait de plus en plus de peine à 
résister à la pression d’éléments nouveaux auxquels le régime fasciste permet les 
ambitions les plus osées. Le Palais Chigi, comme j ’ai eu souvent l’occasion de 
vous l’écrire, était de tous les Ministères celui qui avait subi le moins de change
ments dans ses traditions et dans son haut personnel. M. C. s’entendait fort bien 
avec le Premier Ministre, mais il n’était pas fasciste, et il gardait la place qu’il oc
cupait sous les Ministères précédents. Il avait, depuis quelque temps, à lutter pour 
la défense non seulement de sa politique, mais d’un certain nombre de représen
tants diplomatiques, dont les postes sont enviés.

En ce qui nous concerne, je regrette infiniment ce départ. Malgré des habitudes 
désordonnées qui mettaient souvent notre patience à l’épreuve, je savais de pou
voir compter sur la confiance et l’amitié du Secrétaire Général. Je savais aussi 
que sa ligne politique à l’égard de la Suisse était une garantie de nos bons rap
ports avec l’Italie, et qu’il avait eu souvent bien des difficultés à résister à certains 
éléments irresponsables qui nous sont hostiles. Depuis huit années que je suis en 
rapport avec C., j ’ai eu bien des occasions de constater ses bonnes dispositions.

Je dois dire que son successeur, M. Bordonaro, qui fut autrefois à la Légation 
d’Italie à Berne, et qui paraît bien connaître notre pays, m’inspire également beau
coup de confiance. C’est un homme aimable et très éclairé. Aura-t-il la fermeté de 
caractère nécessaire à nous rassurer entièrement? C’est ce que je ne saurais dire.

Je compte le voir bientôt et lui parler avec entière franchise de nos relations et 
de ce qui peut les troubler. Si vous avez quelque avis à me donner, vous êtes à 
temps de m’écrire2, car je ne pense pas être reçu par le nouveau Secrétaire avant 
quelques jours.

1. Contarini.
2. Randbemerkung M ottas: Je n’ai rien de spécial à faire dire à M. Bordonaro.
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P .S .
La démission de M. Contarini est datée du 23 janvier. Cela correspond à l’épo

que du fameux discours à la Chambre du Premier Ministre sur les relations avec 
l’Allemagne. Je crois savoir, en effet, que ce discours fut vivement blâmé par C.; 
ce fut la goutte d’eau. Mais les causes premières et essentielles de sa décision sont 
celles que je vous expose.
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Der Vorsteher des Finanz -  und Zolldepartementes, J.-M.Musy, 
an das Direktorium der Schweizerischen Nationalbank

Kopie
S  Bern, 29. März 1926

Wir bestätigen den Empfang Ihrer Zuschrift vom 23. ds.1, worin Sie die Einbe
rufung einer Konferenz zur Besprechung der Frage des Kapitalexports mit Vertre
tern der schweizerischen Bankiervereinigung unter Leitung des eidgenössischen 
Finanzdepartementes anregen.

Sie schreiben, dass die Übernahme ausländischer Anleihen durch die schweize
rischen Banken in letzter Zeit nur zum kleinern Teil zur Kenntnis der National
bank gelange. Diese Feststellung haben Sie schon in dem ausführlichen Berichte, 
den Sie uns am 28. November letzten Jahres zustellten, gemacht. Ihrem damali
gen Wunsche entsprechend, sind wir am 3. Dezember bei der schweizerischen 
Bankiervereinigung wiederum vorstellig geworden2. In seiner eingehenden Ant
wort vom 12. Dezember versichert der Präsident der schweizerischen Bankierver
einigung, dass die Banken auch fernerhin den Wünschen der Nationalbank nach 
Möglichkeit Rechnung tragen und diese Stelle bei grössern Emissionen ausländi
scher Werte unterrichten werden, damit die Massnahmen zum Schutze unserer 
Valuta nicht durchkreuzt würden. Die Banken müssten aber daran festhalten, 
dass die Nationalbank hieraus nicht ein Recht auf Kontrolle der Kapitalbewe
gung oder gar auf bezügliche Eingriffe ableiten dürfe3.

1. Nr. 172.
2. Beide Schreiben nicht ermittelt.
3. Der Präsident der Bankiervereinigung, A. Sarasin, führte in diesem Antwortschreiben vom 
12 .12 .1925 an M usy aus: !... ]

Im Oktober 1922 wurden in Ihrem Einverständnis und dem der Nationalbank die Banken er
neut durch uns ersucht, keine wichtigeren Emissionen ausländischer Wertpapiere vorzunehmen, 
ohne die Nationalbank zu unterrichten. Es ist dies auch in der Regel von den Banken eingehalten 
worden. Sie werden auch fernerhin den Wünschen der Nationalbank und Ihres Departements 
nach Möglichkeit Rechnung tragen und bei grösseren Emissionen ausländischer Werte diese Stel
len unterrichten, damit ihre Massnahmen im Interesse des Schutzes unserer Valuta nicht durch
kreuzt werden. Die Banken sind sich bewusst, dass es in ihrem eigenen Interesse liegt, die Bestre
bungen der Nationalbank zu unterstützen und anerkennen auch dankbar die grossen Verdienste, 
die die Nationalbank ihnen und der schweizerischen Wirtschaft in den schwierigsten Zeiten gelei
stet hat. Sie halten aber daran fest, dass, wie dies in unserm Zirkular vom 19. Oktober 1922 an
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